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Les couleurs de l’été ! 
Une nouvelle animation dans le cadre  

de la programmation de L’été à Fontaine :  
avec le rendez-vous « Dans vos transats » 
au square Jean Jaurès, les jeux en famille 

avaient un vrai goût de nouveauté.

Fontaine
en image
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La nouvelle majorité est au travail  ! Une équipe 
fière d’engager les projets pour lesquels les 
Fontainoises et les Fontainois ont apporté leurs 
suffrages. Le premier conseil municipal de la 
mandature a adopté le budget pour l’année 2020, 
qui n’avait pas pu être voté en raison de la crise 
sanitaire. La baisse des indemnités des élus dont 
celle du maire de + de 1 000 € par mois et la 
suppression des véhicules mis à la disposition du 
maire et du 1er adjoint ont également été adoptées 
dans un souci d’exemplarité.

Les animations estivales ont remporté un franc 
succès avec la nouvelle édition de «  L’été à 
Fontaine » qui a permis à de nombreuses familles 
de pouvoir profiter des activités proposées par 
les services de la Ville. Dans la continuité des 
activités estivales, le conseil municipal a voté la 
gratuité de la piscine pour permettre aux familles 
qui n’ont pas pu partir en vacances en raison de 
l’épidémie de Covid-19 de pouvoir se rafraîchir.

C’est toujours avec le même objectif d’être aux 
côtés des familles, que la Ville de Fontaine a fait 
le choix de les aider avant la rentrée des classes, 
en mettant à disposition deux masques pour les 
jeunes Fontainois de 11 à 18 ans.

En ces jours de rentrée scolaire, j’ai rencontré  
les équipes éducatives et périscolaires avec qui  
j’ai pu échanger sur les priorités que souhaite  
impulser la nouvelle majorité concernant 
l’éducation de nos jeunes et l’entretien de nos 
écoles.

La nouvelle équipe municipale est mobilisée et 
à votre écoute. J’accueille sur rendez-vous tous 
les jeudis matin les habitants qui souhaitent me 
rencontrer. 

Dans les prochaines semaines, dans les mois à 
venir, nous vous présenterons nos projets en 
matière de sécurité, propreté, mobilité ou encore 
dans les domaines de l’environnement et du 
social. Ensemble, nous engagerons un véritable 
dialogue.

PROBLÈME DE DIFFUSION ?
Le journal est diffusé dans votre boîte aux lettres du  
7 au 11 septembre. Si vous ne l’avez pas reçu ou en 
retard, merci de contacter le service communication : 
communication@ville-fontaine.fr ou 04 76 95 63 20.
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Franck LONGO
maire de Fontaine

Chères Fontainoises, 
Chers Fontainois,
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La rétro

Jobs d’été
En juillet, le maire Franck Longo et Lila Ouyougoute (conseillère déléguée à la petite 
enfance et jeunesse) ont rendu visite à de jeunes Fontainoises et Fontainois inscrits 
dans le dispositif Jobs d’été. Cette opération, pilotée par le Point information jeunesse 
(Pij), permet à 50 jeunes de 16-18 ans d’avoir une première expérience professionnelle 
de terrain et de découvrir les différentes missions de la collectivité.

L’été à Fontaine ! 
Du 6 juillet au 28 août, la Ville et ses partenaires avait prévu un riche programme d’activités et une multitude d’animations ludiques et créatives : soirées festives,  
jeudis de La Poya ( jeux, contes, lectures, ateliers variés, sports…), animations dans les quartiers (danse hip-hop, atelier d’écriture, percussions, grimpe d’arbres…)  
ou encore des rencontres décontractées (« Dans vos transats ») dans le square Jean Jaurès avec la médiathèque Paul Éluard et la ludothèque...

Soirs d’été
Le programme de L’été à Fontaine a proposé aux familles des spectacles en soirée 
(musique, danse, cirque) ainsi que des séances de cinéma en plein air pour tous les 
goûts...
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Commémoration
Le 22 août correspond au jour anniversaire de la libération de Fontaine (en 1944, 
les libérateurs américains, anglais et canadiens sont entrés dans la commune). 
La Municipalité a organisé à cette date une cérémonie commémorative devant le 
monument aux morts et la plaque du 8-Mai-1945.
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Accueils de loisirs
Durant l’été, les enfants des accueils de loisirs ont profité d’animations et d’initiations variées avec différentes formules pour les 3 à 14 ans. Et cette année, le site de Saint-Nizier 
a notamment été transformé en base nature et d’animations en plein air.
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Stages de cirque
En juillet et août, des stages de cirque ont été proposés par la MJC Nelson Mandela au 
parc Jean Moulin, aux Floralies et au parc de La Poya. Un grand final s’est déroulé le  
28 août avec 3 spectacles réunissant des amateurs et des professionnels.
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Décodage

Fondée officiellement par Jean Pomagalski 
en 1947, l’entreprise française Poma a débuté 
son activité à Fontaine. L’histoire de la société 
remonte à plus de 80 ans lorsque Jean  
Pomagalski (ingénieur et passionné de 
montagne) invente le tout premier téléski 
débrayable permettant l’essor du ski de loisir. 
Plus tard, il offrira même à Chamonix son premier 
téléphérique (1956) et inventera les premières 
télécabines (1967).

Référence mondiale
Aujourd’hui, Poma est une référence mondiale 
du transport par câble. Présente sur 5 continents, 
dans plus de 90 pays, l’entreprise compte plus 
de 1 600 collaborateurs dans le monde (dont 
75  % basés en France) et présente un chiffre 
d’affaires de l’ordre de 450 millions d’euros en 
2018. Avec 5 filiales industrielles régionales et 
20 filiales dans le monde, Poma est spécialisée 
dans la conception, la réalisation, l’exploitation 
de solutions de transports innovantes et 
durables, de la neige à l’urbain, du tourisme aux 
sciences et à l’industrie. Acteur incontournable 
du transport par câble, la société a réalisé plus 

de 8 000 installations dans le monde (télésièges, 
téléphériques, télécabines, capsules, grandes 
roues, funiculaires...), représentant notamment 
une capacité de transport de plus de 6,5 millions 
de personnes par heure. 

Nouvelle ligne, nouveau réseau
Avec les enjeux actuels de déplacements 
urbains, le transport par câble (avec l’utilisation 
de l’espace aérien) présente un potentiel 
important pour décongestionner les villes, tout en 
contribuant au maillage du réseau de transport 
existant au sol. Fiable, écologique et économique, 
le transport par câble a su convaincre jusque 
dans l’agglomération grenobloise où un projet de 
liaison reliant Fontaine à Saint-Martin-le-Vinoux 
va voir le jour en 2024.
Validée en juin dernier par le Syndicat 
mixte des mobilités de l’aire grenobloise 
(Smmag), la Métropole, les communes et leurs 
partenaires, cette solution alternative va venir 
compléter l’offre des transports en commun sur 
l’agglomération. La conception, la réalisation et 
la maintenance de ce transport par câble ont été 
confiées à la société Poma, en partenariat avec 

Groupe-6 Architectes et le groupe d’ingénierie 
Egis. Le montant total du marché s’élève à  
65 millions d’euros (HT). Le projet prévoit ainsi 
une enquête publique en 2021, un début des 
travaux en 2022 et une mise en service en 2024. 

Sur le plan pratique
Ce nouveau moyen de déplacement au Nord-
Ouest de l’agglomération (accessible aux 
personnes à mobilité réduite et aux cyclistes) va 
permettre de relier rapidement les 2 communes 
en passant par Grenoble et de répondre à 
l’augmentation des besoins de mobilité dans ce 
secteur. 15 minutes, c’est le temps qu’il faudra 
à une cabine du futur transport par câble pour 
franchir le Drac, l’Isère, l'A480, la RD481 et la voie 
ferrée. 6 stations sont prévues (Fontaine/La Poya,  
La Saulée, L’Argentière, Presqu’île Ouest, Oxford, 
Saint-Martin-le-Vinoux). Munis d’un simple ticket 
Tag, les usagers pourront alors se déplacer du 
secteur de La Poya au pôle d’activités tertiaires de 
Saint-Martin-le-Vinoux, en passant par Sassenage 
et la presqu’île scientifique. Ce téléphérique 
horizontal sera connecté aux lignes actuelles de 
tramway A, B et E.  NB

La future station  
de L'Argentière
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DÉPLACEMENTS

L’entreprise Poma est de retour à Fontaine avec une opération de grande envergure. Installée de 
1948 à 1987 dans la zone industrielle des Vouillands, la société leader mondial du transport par câble 
va prochainement participer activement à la création de la future liaison reliant Fontaine à Saint-Martin-
le-Vinoux. Explications.

Poma, la référence 
du transport par câble
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En direct avec Franck Longo
Premier entretien avec le maire qui évoque ses engagements, ses priorités 

et sa vision d’avenir.

Interview
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Interview

Comment abordez-vous ce début de mandat ? 
Franck Longo. Depuis le 28 juin, mon équipe 
municipale et moi-même sommes au travail. Nous 
avons eu un début de mandat intense où nous 
avons été amenés à voter un certain nombre 
d’actes budgétaires qui avaient été repoussés 
par la majorité précédente en raison de la crise 
sanitaire. La nouvelle majorité municipale est 
déterminée à appliquer le programme pour 
lequel elle a été élue en juin dernier. Chaque élu 
a reçu sa feuille de route pour être pleinement 
opérationnel en cette rentrée. 

Quelles ont été les premières mesures 
mises en place par la nouvelle Municipalité ?
FL. Dès le 1er conseil municipal, nous avons 
voté la baisse des indemnités des élus, ce qui 
fera sur l’ensemble du mandat une économie 
de plus de 70 000 €. J’ai moi-même baissé 
mon indemnité de 1 000 € par mois par rapport 
au mandat précédent. Je suis très attaché 
aux comportements exemplaires des élus. Ce 
sera pour moi la condition essentielle qui nous 
permettra de construire un lien de confiance 
avec les Fontainois. Le nouveau budget prévoit 
également la baisse des frais de bouche et 
de représentation de 60 000 € sur le mandat. 
Sans oublier la suppression des véhicules mis 
à disposition du Maire et du 1er adjoint, toujours 
dans un souci d’économie et de conscience 
environnementale.

Pourquoi avoir proposé et voté la gratuité 
de la piscine municipale cet été ?
FL. La crise du Covid 19 est une crise avant tout 
sanitaire qui a engendré une crise économique 
et sociale, touchant les populations les plus 

fragiles. La gratuité de la piscine est une mesure 
de justice sociale qui rend du pouvoir d’achat 
aux Fontainois, en particulier pour les familles 
qui n’ont pas pu partir en vacances. Du fait de 
la crise sanitaire, les nouveaux protocoles de 
sécurité nous obligeaient à mettre en place des 
créneaux horaires pour les usagers de la piscine. 
Cette contrainte ne devait pas reposer sur le 
portefeuille des Fontainois. L’adoption de cette 
mesure a vu l’augmentation de fréquentation de 
la piscine de plus de 77  % par rapport à début 
juillet. Je suis satisfait de constater que cette 
mesure a eu le succès escompté.

Comment s’est passée votre première 
rentrée du mandat ?
FL. Je rencontre actuellement les équipes 
éducatives et les élèves des classes maternelles 
et primaires avec Julien Bouvier, adjoint à 
l’enseignement. L’éducation sera l’une des 
priorités de ce nouveau mandat. Nos écoles 
sont en mauvais état. Un état des lieux va être 
rapidement réalisé pour adopter un plan de 
rénovation de nos groupes scolaires. Dès cette 
rentrée, nous avons décidé de renforcer les 
agents des écoles avec la création de référents 
de proximité pour orienter les parents sur les 

Le conseil municipal du 20 juillet

“J’ai moi-même baissé  
mon indemnité de 1 000 €  

par mois par rapport au  
mandat précédent. Je suis très 

attaché aux comportements 
exemplaires des élus.”

“La gratuité de la piscine est 
une mesure de justice sociale 
qui rend du pouvoir d’achat 
aux Fontainois, en particulier 
pour les familles qui n’ont pas 
pu partir en vacances.” 
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questions périscolaires et accompagner au 
mieux les enfants dans leur scolarité.
La rentrée est marquée par la 1ére édition du forum 
des sports et des associations au parc de La Poya 
le 5 septembre, l’occasion de montrer toute la 
richesse du tissu associatif à Fontaine. La crise 
sanitaire ne doit pas nous faire oublier que le lien 
social est une richesse que notre commune doit 
soutenir et accompagner. 

Quelles sont les autres priorités 
de ce mandat ?
FL. Nos priorités immédiates sont la sécurité et 
la propreté. La sécurité est un sujet bien trop 
important pour être délaissé, j’ai donc souhaité 
être entouré d’un adjoint dédié à cette question. 
On résume souvent, à tort, Fontaine aux 
problèmes d’insécurité mais, d’un autre côté, il ne 
faut pas oublier que notre ville connaît des actes 
d’insécurité et des incivilités contre les personnes 
et les biens que nous devons combattre. Le Maire 
est officier de police judiciaire par la loi, il ne peut 
pas éluder ces questions qui nuisent au quotidien 
des Fontainois. Je me suis entretenu sur ces 
sujets avec la directrice départementale de la 

sécurité publique et avec le Préfet. La nouvelle 
majorité va très vite présenter aux Fontainois, un 
plan de lutte contre l’insécurité. 
La propreté est également une priorité. Fontaine 
ne pourra pas être attractive sans se préoccuper 
de prendre soin de ses rues, de ses parcs et de 
l’espace public en général.

“Nos priorités immédiates sont 
la sécurité et la propreté.”

Suite en page 10

“L’éducation sera l’une  
des priorités de ce  
nouveau mandat.”
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Interview

Concernant l’urbanisme, quelles sont les 
évolutions à venir ?
FL. Tout d’abord, nous allons changer de 
méthode de travail ! Il nous faut prendre le temps 
de la concertation avec les Fontainois. Elle 
sera au cœur de la politique d’aménagement 
du Fontaine de demain. C’est la philosophie 
que nous adopterons pour le projet « Portes du 
Vercors  », une concertation en phase avec les 
aspirations des habitants et les orientations de 
la nouvelle municipalité. Ensuite, nous portons 
l’objectif de redorer l’image de Fontaine pour la 
rendre plus attractive et plus agréable à vivre. 

Ceci doit commencer par repenser nos entrées 
de ville et ainsi offrir une image plus accueillante 
et plus valorisante de Fontaine.

Qu’en est-il du maintien de la TempoVélo ?
FL. La méthode de travail doit également 
changer. La concertation doit être au cœur de 
la décision politique. La Municipalité précédente 
et la Métropole, autorité compétente en matière 
de bande cyclable, n’ont réalisé ni consultation, 
ni concertation concernant la mise en place de 
la TempoVélo. Si l’on peut imaginer l’intérêt de 
ces pistes provisoires, dans un contexte sanitaire 

Lors du Conseil municipal du 
20 juillet, le budget 2020 a 
été adopté. Il a été préparé 
par l’équipe municipale 
précédente, cependant 
la nouvelle majorité a pris 
rapidement des mesures 
pour réduire les dépenses et 
engager de nouveaux projets. 

Budget 2020 : réduire les dépenses, engager   de nouveaux projets

“Les aménagements  
de la TempoVélo sont 

temporaires. D’ici un mois, 
nous tirerons un bilan 

en concertation avec les 
Fontainois, toutes les solutions 

sont envisageables sur l’avenir 
de cet aménagement.” 

La nouvelle Municipalité a redéfini les priorités en matière d’investissement, 
notamment en s’engageant pour le verdissement, la végétalisation de la ville, 
l’entretien des bâtiments scolaires et les économies d’énergie. 

Un budget d’investissement 
de 7,7 M€

 Les grandes opérations prévues pour 2020 
• Verdissement et végétalisation de la ville : 100 000 € 
• �Transition énergétique dans les bâtiments communaux et l’éclairage public, 

changement de chaudières, isolation thermique... : 650 000 €
• Maîtrise d’œuvre et requalification du groupe scolaire Robespierre : 930 000 €
• Extension de la Maison du temps libre (MTL) : 1,7 M€ 
• Espaces verts, embellissement de la ville : 1,5 M€
• Maîtrise d’œuvre pour la requalification du parc Jean Moulin : 140 000 €
• Sécurisation des parcs publics et aires de jeux : 350 000 €
• Mise en accessibilité des bâtiments : 620 000 €
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difficile, leur création aurait dû s’intégrer dans une 
démarche de concertation, au regard des travaux 
réalisés dans chaque quartier et dans le respect 
de toutes les mobilités. Cette méthode n’est pas 
dans l’esprit du mandat que m’ont confié les 
Fontainois. 
Les aménagements de la TempoVélo sont 
temporaires. La Métropole a mis en place un 
observatoire pour évaluer l’impact sur les reports 
de flux. D’ici un mois, nous tirerons un bilan en 
concertation avec les Fontainois, toutes les 
solutions sont envisageables sur l’avenir de cet 
aménagement.

En raison de la crise sanitaire, le budget 
2020 a été voté en juillet dernier, pouvez-
vous nous en dire quelques mots ?
FL. Le budget 2020 a été travaillé par l’ancienne 
majorité. Nous avons tout de même pris soin 
d’apporter certaines modifications dans les choix 
d’investissements qui reflètent d’une certaine 
manière les choix de ce nouveau mandat. 
Avec le retrait du projet du nouveau terrain de 
rugby pour permettre de le réétudier avec les 
acteurs concernés, nous avons redistribué 
l’enveloppe vers des investissements d’urgence 
pour la commune à savoir  : + 100 000 € pour 

la végétalisation, + 150 000 € en direction des 
économies d’énergie, + 200 000 € pour la 
rénovation des groupes scolaires. 
	

Une fête des associations renouvelée

Budget 2020 : réduire les dépenses, engager   de nouveaux projets

Les premières mesures de la nouvelle Municipalité 

• �Baisse de l’indemnité du Maire et des adjoints : - 1 000 €/mois pour le 
Maire et - 100 €/mois pour les adjoints, soit une économie de 70 000 € 
jusqu’à la fin du mandat.

• �Suppression des véhicules de fonction : retrait des véhicules du Maire et 
du premier adjoint, soit une économie de 20 000 € par an. 

• Réduction des dépenses de communication de 50 000 €.
• �Réduction des frais de réception de 30 000 €, avec un objectif de baisse 

de 60 000 € sur la durée du mandat.

Un budget de fonctionnement 
de 29,4 M€

Dépenses 
de fonctionnement
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Le maire Franck Longo reçoit 
sur rendez-vous tous les jeudis 
de 9h à 12h. 
Contact : 04 76 28 75 50



Voiries : entretien et aménage-
ment des voiries, des ouvrages, 
du mobilier urbain, des 
aménagements spécifiques…

Urbanisme : outils 
réglementaires, réalisation 
du Plan local d'urbanisme 
intercommunal (PLUi), 
réserves foncières...

Urbanisme : urbanisme 
opérationnel, délivrance 
des permis de construire

Emploi et insertion : Plan 
local pour l'insertion et 
l’emploi (Plie), soutien à 
l'insertion des jeunes…

Politique de la ville : 
développement urbain, 
prévention de la délinquance…

Protection de 
l'environnement : 
Plan air-climat, lutte 
contre la pollution 
atmosphérique

Énergie : distribution 
publique d'électricité 
et de gaz, chau­age 
urbain, gestion des milieux 
aquatiques et prévention 
des inondations…

Déchets : collecte, 
tri et valorisation, 
déchèteries

Habitat/Logements : 
Programme local de l'habitat 
(PLH), aménagement des 
aires d'accueil des gens du 
voyage, opérations d’amélio-
ration programmées de 
l'habitat, Murs/Murs 2...

Gestion de l'eau : gestion, 
production et distribution, 
collecte et traitement des 
eaux usées et pluviales

Voiries : déneigement, 
propreté urbaine, entretien 
des espaces verts, corbeilles 
de rue, éclairage public, 
arbres des parcs publics…

Aménagement/rénovation 
urbaine : suivi des projets 
urbains (Bastille, Alpes/Cachin, 
Cœur de ville...), réalisation 
des espaces publics...

Habitat/Logements : participation 
au Programme local de l'habitat (PLH), aide 
à la recherche de logements, à la réhabili-
tation des copropriétés dégradées

Énergie : partenaire du plan 
air-climat de la Métropole, 
élaboration d’une stratégie 
patrimoniale bâtiments...

Politique de la ville : 
conseil local de sécurité, 
suivi du contrat de ville 
du quartier prioritaire 
et atelier citoyen

Opérations 
d'aménagement 
d'intérêt 
métropolitain : 
projet Portes du 
Vercors, parc 
Mikado…

Vie économique 
et commerciale : 
gestion des marchés, 
lien avec les 
entreprises locales 
et artisanales, suivi 
et gestion des locaux 
commerciaux, 
accompagnement 
des unions 
commerciales

Tranquillité 
publique : police 
municipale, 
prévention et 
sécurité

Équipements
culturels

État civil, élections

Équipements sportifs

Centres sociaux, Centre 
communal d'action sociale

Éducation : écoles, cantines, 
périscolaire...

Cimetières

Espace santé

Seniors

Petite enfance, 
enfance, jeunesse

Déplacements : élaboration du Plan de 
déplacement urbain (PDU), organisation 
de la mobilité (Métrovélo, pistes cyclables...) 
et création des parkings relais…

Développement économique : création 
et gestion des zones d'activités, aides aux 
projets des unions commerciales...

Métropole

Ville de Fontaine
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Une ville
qui compte

Depuis 1966, la Ville de Fontaine est engagée dans une coopération intercommunale qui  
s’est construite autour d’une volonté de mettre en commun des compétences, de mutualiser 
des moyens et de réaliser des projets. L’intercommunalité a vu son périmètre élargi, passant  
de 23 communes en 1966 à 49 communes en 2014. Grenoble-Alpes Métropole a pris le statut 
de Métropole depuis le 1er janvier 2015, ce qui s’est accompagné de transferts de compétences. 
Après les élections municipales, couplées à l’élection des conseillers métropolitains,  
le point sur la répartition des principales compétences entre la Ville et la Métropole. 

Des compétences partagées
VILLE/MÉTROPOLE

• Franck Longo
• Laurent Thoviste
• Evelyne De Caro
• Sabine Leyraud
• Jean-Paul Trovero 

5 élus de Fontaine
à la Métropole



Aide zéro fioul 
et nouvelles mobilités

Aide zéro fioul      
La Métropole, en partenariat avec GRDF et 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, a mis en 
place l’aide zéro fioul. La Métropole s’est fixée 
comme objectif avec le plan air-énergie-climat 
de réduire de 50 % les émissions de gaz à 
effet de serre et de 40 % de la consommation 
d’énergie à l’horizon 2030. L’aide zéro fioul 
permet d’aider les particuliers à remplacer leur 
chaudière au fioul par un équipement à gaz 
couplé à un système solaire thermique. En 
partenariat avec GRDF, près de 80 % des coûts 
sont ainsi susceptibles d’être pris en charge 
pour les ménages les plus modestes. Deux 
aides sont possibles. L’aide « gaz » représente 
une contribution de 400 € de GRDF pour le 
raccordement du logement au réseau de gaz 
naturel avec une chaudière au gaz « très haute 
performance énergétique » (type condensation). 
En y ajoutant les aides d’État en vigueur, les 
bénéficiaires sont susceptibles de se voir 
accorder jusqu’à 1 400 €. Quant à l’aide  
« gaz + solaire », la Métropole verse 1 500 € 
pour l’installation d’une chaudière au gaz « très 
haute performance énergétique » associée à 
un chauffe-eau solaire thermique. Couplé avec 
la contribution de GRDF et les aides de l’État, 
le soutien financier peut s’élever à 9 770 €. 
Au total, cela peut permettre de réaliser des 
économies d’énergie à hauteur de 30 %,  

de réduire les émissions de C02 de l’ordre de  
50 % et de diminuer les émissions de particules 
de plus de 85 %.
Contact Alec : 04 76 14 00 10 
ou aidezerofioul@alec-grenoble.fr

Des trottinettes et vélos électriques 
La Métropole a mis en place un nouveau service 
de location de trottinettes électriques à Grenoble, 
Inovallée et sur le Domaine universitaire ainsi 
que des vélos électriques. Leur déploiement sera 
encadré par une charte de bonnes pratiques, afin 
de veiller au respect de l’espace public et à la 
sécurité de toutes et tous. 
Plus d’infos : metrovelopark.fr 

Où jeter les masques, mouchoirs, 
lingettes et gants ?
Ces déchets doivent être jetés dans un sac 
poubelle dédié, résistant et disposant d’un 
système de fermeture fonctionnel. Lorsqu’il est 
rempli, ce sac doit être soigneusement refermé, 
puis conservé 24 heures. Après 24 heures, ce sac 
doit être jeté dans le sac poubelle pour ordures 
ménagères. Ces déchets ne doivent pas être mis 
dans la poubelle de tri, ni dans le composteur, ni 
dans la poubelle de déchets alimentaires.  
Plus d’informations : grenoblealpesmetropole.fr 
ou 0 800 500 027 (appel et service gratuits  
à partir d’un poste fixe).

Fontaine rive gauche a choisi d’apporter un éclairage sur les décisions prises 
par Grenoble-Alpes Métropole qui ont un impact sur la vie des Fontainoises 
et Fontainois. Zoom sur deux nouveautés.
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ÉCHOS
de la Métropole
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Enquête mobilité de la grande région grenobloise 
Le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération grenobloise réalise une 
enquête sur les déplacements qui a débuté en novembre 2019. Interrompue suite à la crise 
sanitaire, elle reprendra du 28 septembre au 27 novembre. Son objectif est de mieux connaître 
les pratiques de déplacements des habitants. La réalisation de cette enquête a été confiée au 
prestataire Alyce et respecte la protection des données à caractère personnel. Les ménages 
sollicités pour répondre à l’enquête seront préalablement informés par courrier.

Débutés en mars 2019, les travaux 
de modernisation de l’A480 et du 
Rondeau, interrompus par la crise 
sanitaire du covid-19, ont repris.

L’objectif de cet aménagement 
d’envergure est de fluidifier la circulation 
et de diminuer le temps de transport des 
usagers. Ce projet global de mobilité 
prévoit notamment une circulation avec  
2 x 3 voies sur l’A480, la mise en place 
d’une tranchée couverte pour le Rondeau, 
un enfouissement de la ligne haute 
tension, la création de canalisations et de 
bassins d’eaux pluviales et l’aménagement 
d’une promenade piétonne le long du 
Drac. L’opération va également permettre 
la création d’une passerelle pour les 
modes doux sur l’Isère, l’installation  
de 6 km de protections acoustiques,  
la réalisation d’une nouvelle bretelle 
d’accès au niveau de la Presqu’île ainsi 
que le réaménagement d’échangeurs.

À Fontaine
Concernant plus spécifiquement la 
commune, le pont du Vercors sera en 
partie doublé afin de créer un accès 
direct à l’autoroute vers le Nord ainsi 
qu’un accès à Grenoble (en venant de 
Saint-Égrève), sans passer par Fontaine. 
La bretelle d’accès située sur le pont 
du Vercors (en direction de Sisteron) 
a rouvert aux véhicules le 28 août 
dernier. Entièrement réaménagée, elle 
est désormais plus longue et permet 
ainsi de fluidifier le trafic en évitant les 
remontées de file sur le pont. Un bassin 
de traitement des eaux a également été 
construit sous la bretelle. Pour le secteur 
du pont de Catane, les travaux sont en 
cours jusqu’à mi-septembre. Depuis le 
29 août, une modification de circulation 
pour les automobilistes et les bus relais 
(en remplacement du tram) permet de 
simplifier les déplacements en venant  
de Grenoble vers Seyssinet-Pariset.  

Plus d’infos : www.a480rondeau.fr

Les travaux  
se poursuivent

A480
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